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Délibération relative à Demande de subvention - Arpèges & Trémolos Festival Marée Haute-2

Séance du 23 mai 2024
Délibération n"DBC_2024_049

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 16
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés: 2

Votants: 18
- dont « pour»: 18
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

le 23 mai 2024 à 14 h 00, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts de
Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 26 avril 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS,
Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTE REL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Max ALLIES par Daniel VIDAL, Pierre BAILLY par Francis CROS

Suppléés:

Excusés : Jacques CALVET, Michel FARENC

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet : Demande de subvention - Arpèges & Trémolos Festival Marée Haute-2

Encore plus ambitieuse que l'année précédente et toujours ancrée à la réalité de l'intercommunalité,
cette deuxième édition concernera près d'une quinzaine de communes avec une proposition
culturelle toujours aussi riche et diversifiée afin d'irriguer tout le territoire.

De nombreux labels nationaux viennent cette année récompenser cet événement qui apparaît, en
seulement un an d'existence, comme l'un des rendez-vous phares en Occitanie. Le festival Marée
Haute a notamment, dans le cadre de la célébration des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris
2024, été reconnu « Grande Cause Nationale 2024 ».

Le montant total de cette deuxième édition est estimé à 180 000,00 €.
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Au terme d'une campagne de mécénat lancée en novembre 2023, près de 60% du coût du festival
est désormais supporté par les partenaires privés, soit un ordre de grandeur similaire à la première
édition. Les départements du Tarn et de l'Hérault ont également été sollicités, garantissant un
équilibre financier vertueux qui avait déjà conduit , lors de la première édit ion, à un exercice
budgétaire excédentaire. Cet excédent est également réutilisé dans le cadre de cette deuxième
édit ion.

La subvention s'élèvera à hauteur du restant dû : cout total moins mécénat, moins participation des
partenaires publics et moins billetterie. Le montant de la subvention sera déterminé une fois que
tous les éléments auront été communiqués, par l'association Arpège et Trémolos, selon les
modalités de l'article 3 de la présente convention, à la Communauté de Communes.

Il est donc proposé aux membres du Bureau communautaire :
- D'accorder une subvention à l'association Arpèges & Trémolos qui s'élèvera au coût total

dont seront déduits le mécénat, la participation des partenaires publics et la billetterie.

- D'autoriser le président à signer la convention avec l'association Arpège et Trémolos.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'accorder une subvention à l'association Arpèges & Trémolos qui s'élèvera au coût total
dont seront déduits le mécénat, la participation des partenaires publics et la billetterie.

- D'autoriser le président à signer la convention avec l'association Arpège et Trémolos.
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Le Secrétaire de séance - André CABROL
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